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1 Contexte  

 

1.1 Contexte biologique 

Longtemps considéǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴǳƛǎƛōƭŜΣ ƭΩanguille Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 

ƳŜƴŀŎŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩAnguilles 

européennes, Anguilla anguilla, est en nette régression. Des travaux récents montrent une forte 

ŎƘǳǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭles, divisés par plus de 10 à 100 en 30 ans (Figure 1). 

 

 

Figure 1 : ÉǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ de civelles en Europe (WGEEL 2011) 

 

1.2 Contexte réglementaire 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎǘƻŎƪ ό!ŘŀƳ et al., нллуύΦ [Ω¦ƴƛƻƴ 

9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ƛƴǎǘƛǘǳŞΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜrmédiaire du Règlement Européen n°1100 du 18 septembre 

2007Σ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ tŀǊ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ 

demande, à chaque pays membre, de mettre au point un plan de gestion national. Le plan de gestion 

de l'anguille en France a été accepté par la Commission européenne le 15 février 2010. Celui-ci, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό/9ύ ƴϲ ммллκнллтΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řϥǳƴ 

programme de repeuplement. Les autorités françaises ont demandé aux experts du GRISAM 

(Groupement d'Intérêt Scientifique sur les Poissons Amphihalins) un encadrement scientifique et 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ  
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1.3 Mise en place de lôop®ration de repeuplement 

La mise en place des projets de repeuplement prend la forme, en France, ŘΩŀǇǇŜls à projets 

pour lesquels des porteurs de projets doivent se déclarer et fournir une méthodologie. Celle-ci fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘé du protocole proposé avec les 

exigences demandées dans ce même appel à projets (Annexe 3). 

 

1.4 Unité de Gestion Anguille concernée (UGA) 

[Ω¦ƴƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ !ƴƎǳƛƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭΩ¦D! Loire, Côtiers vendéens et 

Sèvre Niortaise. Ce projet a été proposé et accepté pour cette année 2014 (Figure 2). 

 

1.5 Porteurs de projet 

Le porteur de projet pour le 1er repeuplement est ƭΩAssociation Départementale Agréée de 

Pêcheurs Amateurs aux Engins et aux Filets sur les Eaux du Domaine Public de Protection de la 

Nature et du Milieu Aquatique de Loire-Atlantique (ADAPAEF 44)Σ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

ARA France (Association Repeuplement Anguille France).  

tƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ƎǊŞŞŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 

des Pêcheurs Professionnels Maritimes et Fluviaux en Eau Douce de Loire-Atlantique 

ό!!5ttaC95[!ύ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !w! CǊŀƴŎŜ ό!ǎǎƻŎiation Repeuplement Anguille 

France). 
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Figure 2 : Carte de délimitation des UGA France (ONEMA) 
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2 Données préliminaires 

 

2.1 Projet initial 

2.1.1 Provenance des civelles et méthode de pêche 

Les civelles proviennent de la pêche civelière professionnelle maritime et fluviale réalisée 

durant la campagne 2013-2014 sur la Loire.  

2.1.2 Date de capture des civelles destinées au repeuplement 

Les civelles destinées à cette opération de repeuplement ont été capturées entre  le 24/02 et le 
07/03 avec un complément marginal entre le 21/03 et le 24/03. 

2.1.3 Quantité de civelles allouées ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 

Lors de la présentation du projet, la quantité de civelles pouvant être déversée était de 350 

kg, soit 100 ҈ Řǳ ǉǳƻǘŀ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀƭƭƻǳŞ Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜ ŀ 

été déversée. 

350 kg de civelles déversés. 

2.1.4 Lieu et méthode de stockage des civelles (mareyage) 

Les civelles ont été stockées en viviers au sein des locaux de la société de mareyage 

SeasanEels, sur le site de Trignac (44) pour une quantité de 350 kg. Le lot de civelles destiné au 

repeuplement a été isolé dans des bassins par le mareyeur afin de ne pas mélanger les provenances 

et de permettre la réalisation de tests sanitaires par un laboratoire agréé.  

 

Les résultats des tests sanitaires sont en possession ŘŜ ƭΩADAPAEF de Loire-Atlantique. 
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2.1.5 Méthode de conditionnement et de transport des civelles 

Après stockage, le jour du repeuplement (et du transport vers le site de repeuplement), les 

civelles sont refroidies pour être conditionnées dans des caisses en polystyrène prévues à cet effet, 

enrichies en oxygène (Figure 3). 

 

 

Figure 3 : Conditionnement des civelles pour le transport (type caisse polystyrène) (B. Sacier, ONEMA) 

 

Dans chaque caisse ont été placés 3 kg de civelles, dans 3 louches d'eau pour un total de 350 

kg. Les civelles ont ensuite été transportées en camion réfrigéré jusqu'au site d'alevinage. 

 

2.1.6 Date de déversement 

 

Les civelles ont été déversées le 26/03/ 2014. 
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2.2 Projet complémentaire 

2.2.1 Provenance des civelles et méthode de pêche 

Les civelles proviennent de la pêche civelière professionnelle maritime et fluviale réalisée 

durant la campagne 2013-2014 sur la Loire.  

2.2.2 Date de capture des civelles destinées au repeuplement 

Les civelles destinées à cette opération de repeuplement ont été capturées du : 
 11/04 au 17/04 et le 21/04 pour SeasanEels, 

20/03 au 22/04 pour France civelle. 

 

2.2.3 Quantité de civelles allouées ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 

Lors de la présentation du projet, la quantité de civelles pouvant être déversée était de 575 

kg soit 100 ҈ Řǳ ǉǳƻǘŀ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀƭƭƻǳŞ Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ commande de départ effectuée 

chez France civelles de 500 kg est passée à 400 kg, due au contexte de la pêche difficile au moment 

de la collecte. 

474.75 kg de civelles déversés. 

 

2.2.4 Lieu et méthode de stockage des civelles (mareyage) 

Les civelles ont été stockées en viviers au sein des locaux de la société de mareyage Foucher-

Maury, sur le site de Paimboeuf (44) (lot 1) pour une quantité de 400 kg et au sein des locaux de 

SeasanEels à Trignac (44) pour une quantité de 74.75 kg. Les lots de civelles destinés au 

repeuplement ont été isolés dans des bassins par le mareyeur afin de ne pas mélanger les 

provenances et de permettre la réalisation de tests sanitaires par un laboratoire agréé.  

 

Les résultats des tests sanitaires sont en possession de ƭΩAADPPMFEDLA  de Loire-Atlantique. 
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2.2.5 Méthode de conditionnement et de transport des civelles 

Après stockage, le jour du repeuplement (et du transport vers le site de repeuplement), les 

civelles sont refroidies pour être conditionnées dans des caisses en polystyrène prévues à cet effet, 

enrichies en oxygène (Figure 4). 

 

Figure 4 : Conditionnement des civelles pour le transport (type caisse polystyrène) (B. Sacier, ONEMA) 

 

Dans chaque caisse ont été placés 3 kg ou 5 kg de civelles, dans 3 louches d'eau. Les civelles 

ont ensuite été transportées en camion réfrigéré jusqu'au site d'alevinage. 

 

2.2.6 Date de déversement 

 

Les civelles ont été déversées le 24/04/2014. 

 

2.3 Calendrier récapitulatif des interventions 

 

Tableau 1 : Calendrier des interventions de FISH-PASS (réalisées et futures) 

 

 

Année Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

2014 RepeuplementRepeuplementRepeuplement Rapport

2015 Rapport

2016

2017 Rapport

Autorisations de pêche scientifique et des propriétaires riverains

Suivi à 3 ans

Suivi à 12 mois

Suivi à 6 mois
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3 Projet initial  

 

3.1 Caractéristiques et qualité des civelles 

3.1.1 Méthodologie 

3.1.1.1 Poids individuel moyen des civelles 

Trois échantillons aléatoires de 50 civelles (soit 150 individus) ont été pesés pour caractériser 

le poids individuel moyen des civelles.  

 

Poids Individuel Moyen (PIM) = (P ech 1+P ech 2+P ech 3)/150. 

 

3.1.1.2 ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜ 

La qualité des alevins a été déterminée selon la méthode mise au point par Briand et al. 

(2008) sur la Vilaine. Un lot de 50 civelles est placé dans une solution de carmin indigo de 

concentration 0,5 g/l pendant 30 min. Cette balnéation permet de mettre en évidence les zones 

d'érosions cutanées sur les civelles. Deux types de blessures sont distinguéss : les blessures caudales 

et les blessures corporelles (dos et ventre). Une méthode de scoring (0, 1, 2) basée sur l'intensité de 

la coloration est utilisée pour les deux types de blessures afin de rendre compte de leur gravité 

(Figure 5 et Figure 6) : 

 

Intensité :  0Ą pas de lésion  1Ą blessure faible  2Ą blessures importantes 

 

D'après Briand et al. (2008), le taux de survie pour les individus présentant des blessures 

importantes sur le corps est de 0,05 % et de 25 % pour les individus présentant des blessures sur la 

queue (faibles ou importantes). 
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Figure 5 : De haut en bas, a) individu sain, b) lésions corporelles importantes, c) lésions caudales et 
corporelles faibles, d) lésions caudales importantes (Source : FISH-PASS) 

 

 

Figure 6 : Photo du résultat du teǎǘ ŀǳ ŎŀǊƳƛƴ ƛƴŘƛƎƻ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜ en 
2014 (FISH-PASS) 
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3.1.1.3 Condition des civelles (taille-poids) 

Un échantillon de 50 civelles a été prélevé aléatoirement. Chacune des civelles a été mesurée 

au mm et pesée au mg. Ces deux mesures ont permis de calculer leur coefficient de condition 

(Formule de Fulton).  

 

3.1.1.4 Stade pigmentaire des civelles 

Le stade pigmentaire de chaque individu a été déterminé (échantillon de 50 civelles) sous 

loupe binoculaire selon la méthode dΩElie et al., 1982 (Figure 7 et Figure 8). 

 

 

Figure 7 : Détermination du stade pigmentaire à la loupe binoculaire (FISH-PASS) 
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Figure 8 : Stades pigmentaires de la civelle Anguilla anguilla dans les estuaires de la Loire et de la Vilaine (GRELLIER et al., 1991). 
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3.1.2 Résultats 

3.1.2.1 Poids individuel moyen  

Le poids individuel moyen des civelles (N=150) est de : 

Sur le lot 1 : 0.31 gr (N=50) 

Sur le lot 2 : 0.31 gr (N=50) 

Sur le lot 3 : 0.30 gr (N=50) 

 

Le poids moyen est donc de 0.31 gr, soit une quantité de civelles déversées avoisinant les 1 135 
000 individus (350 kg). 

 

3.1.2.2 État sanitaire externe 

 

Tableau 2 : Typologie des civelles présentant des lésions cutanées (FISH-PASS) 

CODES LESIONS 

                 

Corps           

Queue 

Pas 

de lésions 

Faible 

intensité 

Forte 

intensité 

Pas de 

lésions 
0-0* 1-0 2-0 

Faible 

intensité 
0-1 1-1 2-1 

Forte 

intensité 
0-2 1-2 2-2 

*(le chiffre de gauche traduit les lésions de la queue) 

 

La qualité des civelles est très bonne. Sur les 50 individus examinés, aucun ne présente de 

traces d'érosion cutanée. (Tableau 2 et Figure 9). 
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Figure 9 : Répartition des lésions externes (FISH-PASS) 

 

3.1.2.3 Condition des civelles (taille-poids) 

La taille moyenne des civelles de notre échantillon (N=50) est de 69.30 mm (écart-

type=3.45) et le poids moyen égoutté est de 0.25 g (écart-type=0.05).  

 

 

Figure 10 : Graphe de la relation taille-poids des civelles au marquage (FISH-PASS) 
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3.1.2.4 Stades pigmentaires 

Les stades pigmentaires majoritaires de notre échantillon (N=50) étaient 6A2 (52 %) et 

6A3 (36 %) (Figure 11). 

 

 

Figure 11 : Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon au marquage (FISH-PASS) 
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3.2 Marquage des individus 

3.2.1 Principe 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƻǊŀƴǘǎ ǾƛǘŀǳȄ όŀƭƛȊŀǊƛƴŜΣ ŎŀƭŎŞƛƴŜΣ ǘŜǘǊŀŎȅŎƭƛƴŜΧύ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

développée pour marquer des anguilles au stade civelle (Acou, 2006; Charrier et al., 2010; 

Feunteun et al., 2000b; Simon & Dorner, 2005; Simon et al., 2009; Verreault et al., 2009; Verreault 

et al., 2010). Leur utilisation est relativement aisée et la tenue du marquage est longue (plusieurs 

ŀƴƴŞŜǎΣ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ (Nielsen, 1992). 

Elles n'entraînent pas ou peu de mortalité (Alcobendas et al., 1991; Simon & Dorner, 2005). 

Certains colorants peuvent néanmoins entraîner une modification significative de la croissance 

(Mounaix et al., 2000). 

 

3.2.2 Méthodologie 

Le marquage de masse des civelles a été réalisé dans des bacs contenant 40 L d'une 

solution d'Alizarine Red S (ARS) à 150 mg/L. Dans chaque bac 4 kg de civelles ont été plongés pour 

une balnéation d'une durée de 3h. Pendant toute la durée de balnéation la température de l'eau 

a été suivie et le taux d'oxygène maintenu entre 210 et 350 % de saturation. 

 

 

Figure 12 : Marquage des civelles à l'alizarine (FISH-PASS) 
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Figure 13 : Civelles en cours de marquage (FISH-PASS) 

 

3.2.3 Quantité de civelles marquées 

 

30 % des civelles destinées au repeuplement sur ƭΩ9ǊŘǊŜ ont été marqués, soit 105 kg de civelles. 

 

3.2.4 Exemples de résultats 

Les otolithes de chacun des individus recapturés sont prélevés et préparés selon la 

méthode de Mounaix B (1992). Ils sont ensuite analysés au microscope à épifluorescence afin de 

rechercher la présence du marqueur. 

 

 

Figure 14 : À gauche, otolithe présentant un  marquage. À droite, otolithe ne présentant pas de marquage 
(FISH-PASS) 
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3.3 Alevinage 

L'opération d'alevinage s'est déroulée le 26 mars 2014 Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhb9MA, des 

pêcheurs amateurs et du mareyeur. 

 

3.3.1 {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ 

Sur ƭΩ9ǊŘǊŜ, au droit du secteur de déversement, la quantité maximale de déversement a 

ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ о ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 

projet et en respect des recommandations de la grille MNHN/ONEMA pour les sites validés en 

COGEPOMI (Figure 15). 

 

3.3.2 Méthodologie 

3.3.2.1 Localisation des zones de déversement (alevinage 2014) 

La Figure 15 présente les points de déversement sur ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 
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Figure 15 : Points de déversement des civelles sur ƭΩ9ǊŘǊŜ (en violet les points de déversement avec des civelles marquées et non marquées et en vert les points de 
déversement avec des civelles non marquées) (FISH-PASS) 
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3.3.2.2 Quantités de civelles déversées par point 

 

À chaque point, 9 à 9.52 kg de civelles ont été déversés ( 

 

Tableau 3).  

 

Tableau 3 : Localisation GPS des points de déversement avec les quantités déversées (FISH-PASS) 

 

 

  

N° point 

déversement

Longitude 

(WGS 84)

Latitude 

(WGS 84)

Quantité déversée 

NM (Kg)

Quantité 

déversée M (Kg)
Habitat Substrat

O2 dissous 

(mg/l)

SAT O2 

(%)
pH

Conductivité 

(µS/cm)

Turbidité 

(NTU)

T° milieu 

récépteur (°c)

T° caisse 

(°c)

1 -1,497818000 47,375882000 6 3 ripisylve argile 12,3 110 7,49 314 6,28 10,8 10,8

2 -1,497793000 47,372528000 6 3 ripisylve argile 12,5 112 7,51 301 5,94 11,0 11,0

3 -1,500627000 47,371167000 6 3 ripisylve argile 13,1 119 7,55 287 3,41 11,2 11,2

4 -1,502635000 47,368912000 6 3 ripisylve argile 13,5 123 7,54 285 4,96 11,4 11,4

5 -1,504152000 47,366837000 6 3 ripisylve argile 13,1 117 7,63 282 11,57 11,3 11,3

6 -1,503308000 47,364927000 6 3 hélophytes gravier 13,8 127 7,64 278 3,99 11,7 11,7

7 -1,505537000 47,363470000 6 3 ripisylve argile 14,3 132 7,71 280 4,51 11,9 11,9

8 -1,509595000 47,362048000 6 3 hÚlophytes argile 14,1 129 7,65 280 6,56 11,5 11,5

9 -1,512618000 47,360537000 6 3 hélophytes hydrophytes 13,7 127 7,62 277 27,85 12,0 12,0

10 -1,514012000 47,358457000 6 3 ripisylve argile 13,7 125 7,55 279 10,77 11,5 11,5

11 -1,514600000 47,356157000 6 3 ripisylve argile 13,5 124 7,54 283 24,50 11,7 11,7

12 -1,514250000 47,353687000 6 3 ripisylve argile 12,3 112 7,62 282 10,08 11,7 11,7

13 -1,515203000 47,351328000 6 3 ripisylve argile 13,3 122 7,46 281 15,39 11,7 11,7

14 -1,511068000 47,350233000 6 3 racines argile 13,6 125 7,63 286 6,44 11,6 11,6

15 -1,510223000 47,353412000 6 3 ripisylve argile 13,3 121 7,52 281 19,26 11,7 11,7

16 -1,507138000 47,353775000 6 3 racines argile 13,5 124 7,32 277 17,12 0,0 0,0

17 -1,504693000 47,356748000 6 3 hélophytes argile 13,8 127 7,58 292 6,48 11,8 11,8

18 -1,501528000 47,358352000 6 3 hélophytes argile 12,0 116 7,44 293 27,68 11,8 11,8

19 -1,498860000 47,357962000 6 3 hélophytes argile 13,3 122 7,52 295 20,89 11,6 11,6

20 -1,498145000 47,359248000 6 3 ripisylve blocs 13,7 126 7,61 294 12,42 11,5 11,5

21 -1,497752000 47,361295000 6 3 ripisylve blocs 10,5 96 7,2 240 3,95 11,0 11,0

22 -1,496588000 47,363143000 6 3 ripisylve blocs 13,7 124 7,59 298 10,8 11,3 11,3

23 -1,494147000 47,363193000 6 3 hélophytes argile 13,5 122 7,55 302 11,39 11,2 11,2

24 -1,491778000 47,364303000 6 3 hélophytes argile 13,2 119 7,54 297 9,17 11,1 11,1

25 -1,489728000 47,366450000 6 3 hélophytes argile 13,6 124 7,58 301 9,88 11,2 11,2

26 -1,490060000 47,369397000 6 3 racines argile 12,7 116 7,49 269 3,86 11,4 11,4

27 -1,492605000 47,371120000 6 3 hélophytes argile 13,5 123 7,52 298 2,57 11,3 11,3

28 -1,494165000 47,373728000 6 3 racines vase 13,5 123 7,56 298 4,4 11,2 11,2

29 -1,496255000 47,374642000 6 3 racines argile 12,7 115 7,64 297 6,88 11,0 11,0

30 -1,497283000 47,377372000 6 3 hélophytes argile 12,9 117 7,49 322 5,98 11,0 11,0

31 -1,497813000 47,379920000 6 3 hélophytes argile 12,7 116 7,46 322 14,18 11,5 11,5

32 -1,497285000 47,382865000 6 3 hélophytes argile 13,1 119 7,51 324 14,73 11,1 11,1

33 -1,495895000 47,385645000 6 3,52 hélophytes argile 13,1 119 7,5 322 12,55 11,1 11,1

34 -1,495155000 47,387920000 6 3 hélophytes argile 12,9 117 7,5 327 17,55 11,0 11,0

35 -1,497293000 47,389910000 9 0 hélophytes argile 12,6 115 7,47 312 9,52 11,3 11,3

36 -1,497737000 47,385773000 9 0 hélophytes argile 12,2 111 7,43 318 14,26 11,0 11,0

37 -1,498442000 47,383082000 9 0 hélophytes argile 12,7 115 7,5 314 5,3 11,3 11,3

38 -1,498767000 47,380478000 9 0 hélophytes argile 11,5 104 7,38 305 6,36 11,2 11,2

39 -1,498047000 47,377115000 9 0 hélophytes cailloux 12,9 116 7,59 326 9,97 10,8 10,8
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3.3.2.3 Mode de déversement 

L'alevinage a été effectué en bateau.  

 

Figure 16 : Déversement de civelles sur ƭΩ9ǊŘǊŜ (FISH-PASS) 

 

3.3.2.4 Paramètres environnementaux 

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ 10.2°C.  

 

" ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ et les conditions physico-

chimiques (T°, O2, turbidité, pH, conductivité) ont été relevées (Figure 17 et Tableau 4).  

 

 

Figure 17 : Exemple de mesures des paramètres physico-chimiques (FISH-PASS) 
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3.3.4 Résultats 

3.3.4.1 Paramètres environnementaux 

La synthèse des 39 mesures physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŀǎǎŜȊ ƘƻƳƻƎŝƴŜ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀƭŜǾƛƴŞΦ [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ Şǘŀƛǘ ōƻƴƴŜ ό13.07 mg/L, saturation 

aux alentours de 119.26 ҈ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜǳ Ŝǘ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜύΦ [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

était de 11.4 °C en moyenne. 

 

Le détail des données physico-chimiques est disponible en annexe. 

 

Tableau 4 : Synthèse des paramètres physico-chimiques (FISH-PASS) 

 

 

3.3.5 Discussion 

La différence entre la température du milieu récepteur (11.4°C en moyenne) et la 

température dans les caisses (10.2°C en moyenneύ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ était de 1.2°C.  

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ŝǳ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀŎŎƭƛƳŀǘŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎΦ 

 

O2 dissous (mg/l) SAT O2 (%) pH Conductivité (µS/cm) Turbidité (NTU) T° milieu récépteur (°c) T° caisse (°c)

Moyenne 13,07 119,26 7,53 295,36 10,75 11,4 10,2

Ecart-type 0,73 6,98 0,10 18,69 6,61 0,31 0,28
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3.4 Étude de la mortalité à 15 jours 

3.4.1 Méthodologie 

3.4.1.1 Étude de la mortalité en laboratoire 

Pour évaluer la mortalité des individus en laboratoire à 15 jours, deux fois trois lots de 50 

individus chacǳƴ όbҐоллύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞǎ Ŝƴ ŀǉǳŀǊƛǳƳ όŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǘous les 2 

à 3 jours). Aucun nourrissage n'a été effectué pendant les 15 jours. La réalisation de cette 

expérimentation en laboratoire permet de suivre jour par jour la mortalité des civelles. 

 

 

Figure 18 : Aquarium utilisé dans le cadre des études de mortalité des civelles en laboratoire (FISH-PASS) 

 

Des mesures de prophylaxie ont été mises en place au laboratoire :  

- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŞǇǳƛǎŜǘǘŜ ǇŀǊ aquarium, 

- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ōŀǎǎƛƴŜ ǇŀǊ ŀǉǳŀǊƛǳƳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ, 

- Désinfection de tout le matériel à la javel, 

- Désinfection du personnel (mains) entre chaque bac au gel hydro-alcoolique, 

- ¦ƴ ǘǳȅŀǳ ŀǘǘƛǘǊŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀǉǳŀǊƛǳƳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ. 
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Figure 19 : Organisation des tests de mortalité en laboratoire (FISH-PASS) 

 

3.4.1.2 Étude de la mortalité in situ 

Afin de pouvoir comparer les tests en laboratoire et in situ, deux fois trois lots de 50 individus 

chacun (N=300) (un triplƛŎŀǘŀ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ŝǘ ǳƴ ǘǊƛǇƭƛŎŀǘŀ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ non marqués) ont été 

placés dans des enceintes en filet (maillage : 1300µm) sur les sites et ont été relevés 15 jours après. 

 

 

Figure 20 : Préparation des enceintes avant immersion pour les tests in situ (FISH-PASS) 
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3.4.2 Résultats 

3.4.2.1 Mortalité en laboratoire 

Lot A : (à 15 jours, marquées) 8 % 

Lot B : (à 15 jours, marquées) 2 % 

Lot C : (à 15 jours, marquées) 2 % 

Lot D : (à 15 jours, non marquées) 4 % 

Lot E : (à 15 jours, non marquées) 0 % 

Lot F : (à 15 jours, non marquées) 4 % 

 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 15 jours (Figure 21) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus marqués de 4 % (écart type : 3.46). 

 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 15 jours (Figure 21) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus non marqués de 2.67 % (écart type : 2. 31). 

 

 

Figure 21 : Évolution de la mortalité (%) des civelles sur 15 jours (FISH-PASS) 
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Afin de voir si la mortalité se stabilise dans le temps nous avons prolongé le test au-delà des 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎŜǎ ǘŜǎǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ол 

jours. 

Lot A : (à 30 jours, marquées) 12 % 

Lot B : (à 30 jours, marquées) 2 % 

Lot C : (à 30 jours, marquées) 6 % 

Lot D : (à 30 jours, non marquées) 14 % 

Lot E : (à 30 jours, non marquées) 6 % 

Lot F : (à 30 jours, non marquées) 10 % 

 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 30 jours (Figure 22) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus non marqués de 6.67 % (écart type : 5.03). 

 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 30 jours (Figure 22) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus marqués de 10 % (écart type : 4). 

 

 

Figure 22 : Évolution de la mortalité (%) des civelles sur 30 jours (FISH-PASS) 
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3.4.2.2 Mortalité in situ 

Lot A : (à 15 jours, marquées) 24 % 

Lot B : (à 15 jours, marquées) 10 % 

Lot C : (à 15 jours, marquées) 4 % 

Lot D : (à 15 jours, non marquées) 10 % 

Lot E : (à 15 jours, non marquées) 2 % 

Lot F : (à 15 jours, non marquées) 6 % 

 

Le suivi de la mortalité réalisé in situ sur 15 jours montre une mortalité moyenne des individus 
marqués de 12.67 % (écart type : 10.3). 

 

Le suivi de la mortalité réalisé in situ sur 15 jours montre une mortalité moyenne des individus non 
marqués de 6 % (écart type : 4.0). 
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3.4.3 Discussion 

3.4.3.1 Causes probables de la mortalité  

Mortalité naturelle :  

Il est essentiel de noter que la mortalité naturelle des civelles au cours de leur première 

année de vie en eau douce est proche de 80 % (Adam, 1997). Beaulaton et Briand (2007) ont estimé, 

à partir des résultats de Berg et Jorgensen (1994) et de Bisgaard et Petersen (1991), que le taux de 

ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł лΣлм ǎƻƛǘ сл % de mortalité en 90 jours. Briand et 

al. όнллуύ ŀǾŀƴŎŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ул % est réaliste. Lambert (2008) considère un taux 

de mortalité naturelle de 70 % en 90 jours en milieu naturel pour la phase civelle dans le Golfe de 

Gascogne. Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł мр ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ 

mortalité comptabilisée soit en partie naturelle, avec toutefois une possibilité ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

processus due aux multiples manipulations des civelles. 

Lésions liées à la méthode de pêche :  

D'après Briand et al. (2008), le taux de survie pour les individus présentant des blessures 

importantes sur le corps est de 0,05 % (mortalité 95 %) et de 25 % (mortalité 75 %) pour les individus 

présentant des blessures sur la queue (faibles ou importantes). Ici, une très bonne qualité des 

individus du point de vue des lésions externes Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

facteur qui expliquerait en premier lieu les mortalités observées. 

Stockage en densité élevée :  

Le stockage peut également induire une mortalité supplémentaire par rapport au milieu 

ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘǊŜǎǎΣ ŘǶ ƴƻǘŀƳment à la forte densité des individus dans les bassins. La 

promiscuité que cela impose fait également augmenter le risque de transmission de divers 

pathogènes. 

Choc thermique :  

Au cours de la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ όŎŀǇǘǳǊŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŎƘŜȊ ƭŜ 

mareyeur, refroidissement pour le transport, transport puis déversement) les civelles ont subi de 

nombreux changements de température qui ont pu influencer leur survie de diverses manières. Il est 

important de noter que ces changements de température peuvent également induire le 

déclenchement de la saprolégniose. 

La saprolégniose est une maladie due à des champignons aquatiques qui sont des micro-

organismes saprophytes ou parasites facultatifs, ubiquistes, et capables de survivre longtemps dans 
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le milieu dans lequel ils trouvent leur optimum thermique, entre 18 et 25 °C. Saprolegnia sp. est un 

champignon ubiquiste, extrêmement répandu, responsable de la saprolégniose - ou « maladie de la 

mousse ». La saprolégniose affecte toutes les espèces de poissons de tous milieux, à tous les stades. 

Ce problème est cependant atténué dans les eaux salées. Les symptômes ne sont pas spécifiques et 

ƭŜǎ ƭŞǎƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎΣ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻǘƻƴƴŜǳȄ όŘΩƻǴ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ζ ƳƻǳǎǎŜ ηύΦ [Ŝǎ 

troubles sont fréquents et la mort survient par rupture de la régulation osmotique.  Les mortalités 

sont variables, mais peuvent aller jusqu'à 50 %. Saprolegnia agit en surinfection et sa transmission 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎǇƻǊŜǎ ŎƛƭƛŞŜǎ ƴŀƎŜǳǎŜǎ όȊƻƻǎǇƻǊŜǎύΣ ƭΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

transcutanée. La maladie est conditionnée par le stress en général, et par des blessures initiales, 

surtout de la peau et des branchies. Elle est favorisée par des charges importantes en matières 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊǳǎǉǳŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜau. 

Temps de stockage :  

Sur certains projets le temps de stockage peut atteindre 2 mois sans que les civelles soient 

nourries, les civelles sont donc maigres et très pigmentées sans avoir repris leur alimentation et donc 

très faibles. 

La période de pêche et de stockage :  

Les températures de fin de saison (fin avril, début mai) posent également des problèmes de 

stockage et lors du déversement avec des températures au-delà de 15°C dans les milieux récepteurs.  

 

3.4.4 Différence de mortalité (in situ/laboratoire) 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀƴƎŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 

tous les deux jours et les individus morts ont été retirés au fur et à mesure. Cependant, les civelles 

maintenues en laboratoire ne sont pas ƴƻǳǊǊƛŜǎ Ŝǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŜ 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƛƭŜǘ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

différence de traitement peut avoir une incidence sur la différence de mortalité observée entre les 

deux tests (in situ et en laboratoire). Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ όƛƴ ǎƛǘǳ Ŝǘ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜύ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci peut avoir des 

conséquences sur les taux moyens énoncés ci-dessus. 
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3.5 Validation du marquage (à court terme) 

3.5.1 Provenance des individus pour la validation du marquage 

Afin que les civelles puissent synthétiser et assimiler le colorant, il est nécessaire que celles-ci 

puissent reprendre leur alimentation. Pour cela les individus à sacrifier doivent impérativement 

provenir des tests in situ et non des tests en laboratoire.  

 

3.5.2 bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊǉǳŀƎŜ 

30 individus sont donc sacrifiés pour la validation du marquage. 

 

3.5.3 Protocole de traitement des otolithes 

Les otolithes de chacun des individus sont prélevés et préparés selon la méthode de Mounaix 

B (1992). Ils sont ensuite analysés au microscope à épifluorescence afin de rechercher la présence du 

marqueur. 

 

3.5.4 Résultat de la validation du marquage à court terme 

 

À 15 jours, 100 % des individus marqués (N=30) présentaient un marquage net intense. Le 
marquage est donc validé. 
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3.6 Étude du changement de stade à 15 jours (in situ) 

Lors de la relève des tests in situ, 100 individus ont été analysés (stade pigmentaire), afin de 

vérifier leur évolution et leur reprise alimentaire. 

 

3.6.1 Résultats 

Au marquage, les stades pigmentaires majoritaires de notre échantillon (N=50) étaient 6A2 

(52 %) et 6A3 (36 %) (Figure 23). 

 

 

Figure 23: Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon (N=50) au marquage (FISH-
PASS) 

 

A 15 jours, la répartition des stades pigmentaires a évolué (Figure 24). Le stade pigmentaire 

majoritaire est VIA3 (71 %). 
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Figure 24 : Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon à 15 jours (N=100) (FISH-
PASS) 

3.6.1.1 Évolution de la taille à 15 jours 

Taille moyenne des individus au déversement : (N=50) 69.3 mm (écart-type=3.45). 

Taille moyenne des individus marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 67.3 mm 

(écart-type=3.60). 

Taille moyenne des individus non marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 70.1 mm 

(écart-type=4.00). 

3.6.1.2 Évolution du coefficient de condition à 15 jours 

Coefficient de condition des individus au déversement : (N=50) moyenne 0.75 (écart-

type=0.09). 

Coefficient de condition des individus marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 

moyenne 0.72 (écart-type=0.09). 

Coefficient de condition des individus non marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 

moyenne 0.75 (écart-type=0.07). 

Le coefficient de condition a évolué entre le déversement et les 15 jours du test in situ. 

3.6.2 Discussion 

Une évolution du stade pigmentaire est notable au bout de 15 jours. La majorité des civelles 

sont passée des stades 6A2 et 6A3 aux stades 6A3 et 6A4. De plus, un examen visuel montre la 

présence de matières organiques dans le système digestif de certaines civelles. Cela met en évidence 

ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ όFigure 25). 

 

Figure 25 : Exemple de civelles en cours de reprise alimentaire (FISH-PASS) 
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4 Projet complémentaire 

 

4.1 Caractéristiques et qualité des civelles 

4.1.1 Méthodologie 

4.1.1.1 Poids individuel moyen des civelles 

Trois échantillons aléatoires de 50 civelles (soit 150 individus) ont été pesés pour caractériser 

le poids individuel moyen des civelles.  

 

Poids Individuel Moyen (PIM) = (P ech 1+P ech 2+P ech 3)/150. 

 

4.1.1.2 Évaluatƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜ 

La qualité des alevins a été déterminée selon la méthode mise au point par Briand et al. 

(2008) sur la Vilaine. Un lot de 50 civelles est placé dans une solution de carmin indigo de 

concentration 0,5 g/l pendant 30 min. Cette balnéation permet de mettre en évidence les zones 

d'érosions cutanées sur les civelles. Deux types de blessures sont distingués : les blessures caudales 

et les blessures corporelles (dos et ventre). Une méthode de scoring (0, 1, 2) basée sur l'intensité de 

la coloration est utilisée pour les deux types de blessures afin de rendre compte de leur gravité 

(Figure 26, Figure 27 et Figure 28) : 

 

Intensité :  0Ą pas de lésion  1Ą blessure faible  2Ą blessures importantes 

 

D'après Briand et al. (2008), le taux de survie pour les individus présentant des blessures 

importantes sur le corps est de 0,05 % et de 25 % pour les individus présentant des blessures sur la 

queue (faibles ou importantes). 
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Figure 26 : De haut en bas, a) individu sain, b) lésions corporelles importantes, c) lésions caudales et 
corporelles faibles, d) lésions caudales importantes (Source : FISH-PASS) 

 

 

Figure 27 : Photo du résultat du test au carmƛƴ ƛƴŘƛƎƻ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ нлмп όƭƻǘ мύ όCL{I-PASS) 
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Figure 28 Υ tƘƻǘƻ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ǘŜǎǘ ŀǳ ŎŀǊƳƛƴ ƛƴŘƛƎƻ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ 
complémentaire ǎǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ нлмп όƭƻǘ нύ όCL{I-PASS) 

 

4.1.1.3 Condition des civelles (taille-poids) 

Un échantillon de 50 civelles a été prélevé aléatoirement. Chacune des civelles a été mesurée 

au mm et pesée au mg. Ces deux mesures ont permis de calculer leur coefficient de condition 

(Formule de Fulton).  

4.1.1.4 Stade pigmentaire des civelles 

Le stade pigmentaire de chaque individu a été déterminé (échantillon de 50 civelles) sous 

loupe binoculaire selon la méthode dΩElie et al., 1982 (Figure 29 et Figure 30). 

 

Figure 29 : Détermination du stade pigmentaire à la loupe binoculaire (FISH-PASS) 

 



 

     Juillet 2017  

- Projet complémentaire - 

 

Figure 30 : Stades pigmentaires de la civelle Anguilla anguilla dans les estuaires de la Loire et de la Vilaine (GRELLIER et al., 1991). 
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4.1.2 Résultats 

4.1.2.1 Poids individuel moyen  

 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

Le poids individuel moyen des civelles (N=150) est de : 

Sur le lot 1 : 0.29 gr (N=50) 

Sur le lot 2 : 0.28 gr (N=50) 

Sur le lot 3 : 0.26 gr (N=50) 

 

Le poids moyen est donc de 0.28 gr, soit une quantité de civelles déversées avoisinant les 1 430 
800 individus (400 kg). 

 

¶ Lot 2 (SeasanEels) 

Le poids individuel moyen des civelles (N=150) est de : 

Sur le lot 1 : 0.25 gr (N=50) 

Sur le lot 2 : 0.25 gr (N=50) 

Sur le lot 3 : 0.25 gr (N=50) 

 

Le poids moyen est donc de 0.25 gr, soit une quantité de civelles déversées avoisinant les 299 
000 individus (74.75 kg). 
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4.1.2.2 État sanitaire externe 

 

Tableau 5 : Typologie des civelles présentant des lésions cutanées (FISH-PASS) 

CODES LESIONS 

                 

Corps           

Queue 

Pas 

de lésions 

Faible 

intensité 

Forte 

intensité 

Pas de 

lésions 
0-0* 1-0 2-0 

Faible 

intensité 
0-1 1-1 2-1 

Forte 

intensité 
0-2 1-2 2-2 

*(le chiffre de gauche traduit les lésions de la queue) 

 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

La qualité des civelles est très bonne. Sur les 50 individus examinés, aucun ne présente de 

traces d'érosion cutanée. (Tableau 5 et Figure 31). 

 

 

Figure 31 : Répartition des lésions externes (FISH-PASS) 
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¶ Lot 2 (SeasanEels) 

Sur les 50 individus examinés, trois présentent des traces d'érosion cutanée (Tableau 5 et 

Figure 31). 

 

 

Figure 32 : Répartition des lésions externes (FISH-PASS) 

 

4.1.2.3 Condition des civelles (taille-poids) 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

La taille moyenne des civelles de notre échantillon (N=50) est de 68.82 mm (écart-

type=3.49) et le poids moyen égoutté est de 0.24 g (écart-type=0.05). 

 

 

Figure 33 : Relation taille/poids des civelles au marquage (FISH-PASS) 
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¶ Lot 2 (SeasanEels) 

La taille moyenne des civelles de notre échantillon (N=50) est de 69.84 mm (écart-

type=4.04) et le poids moyen égoutté est de 0.24 g (écart-type=0.06). 

 

 

Figure 34 : Relation taille/poids des civelles (FISH-PASS) 

 

4.1.2.4 Stades pigmentaires 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

Les stades pigmentaires majoritaires de notre échantillon (N=50) étaient 6A2 (40 %) et 

6A3 (48 %) (Figure 35). 

 

 

Figure 35 : Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon au marquage (FISH-PASS) 
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¶ Lot 2 (SeasanEels) 

Les stades pigmentaires majoritaires de notre échantillon (N=50) étaient 6A2 (26 %) et 

6A3 (72 %) (Figure 36). 

 

 

Figure 36 : Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon (FISH-PASS) 
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4.2 Marquage des individus 

4.2.1 Principe 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƻǊŀƴǘǎ ǾƛǘŀǳȄ όŀƭƛȊŀǊƛƴŜΣ ŎŀƭŎŞƛƴŜΣ ǘŜǘǊŀŎȅŎƭƛƴŜΧύ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

développée pour marquer des anguilles au stade civelle (Acou, 2006; Charrier et al., 2010; 

Feunteun et al., 2000b; Simon & Dorner, 2005; Simon et al., 2009; Verreault et al., 2009; Verreault 

et al., 2010). Leur utilisation est relativement aisée et la tenue du marquage est longue (plusieurs 

ŀƴƴŞŜǎΣ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ (Nielsen, 1992). 

Elles n'entraînent pas ou peu de mortalité (Alcobendas et al., 1991; Simon & Dorner, 2005). 

Certains colorants peuvent néanmoins entraîner une modification significative de la croissance 

(Mounaix et al., 2000). 

 

4.2.2 Méthodologie 

Le marquage de masse des civelles a été réalisé dans des bacs contenant 40 L d'une 

solution d'Alizarine Red S (ARS) à 150 mg/L. Dans chaque bac 4 kg de civelles ont été plongés pour 

une balnéation d'une durée de 3h. Pendant toute la durée de balnéation la température de l'eau 

a été suivie et le taux d'oxygène maintenu entre 210 et 350 % de saturation. 

 

 

Figure 37 : Marquage des civelles à l'alizarine (FISH-PASS) 
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Figure 38 : Civelles en cours de marquage (FISH-PASS) 

 

4.2.3 Quantité de civelles marquées 

 

30 % des civelles destinées au repeuplement complémentaire ǎǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞǎΣ soit 
145 kg de civelles. 

 

4.2.4 Exemples de résultats 

Les otolithes de chacun des individus recapturés sont prélevés et préparés selon la 

méthode de Mounaix B (1992). Ils sont ensuite analysés au microscope à épifluorescence afin de 

rechercher la présence du marqueur. 

 

  

Figure 39 : À gauche, otolithe présentant un  marquage. À droite, otolithe ne présentant pas de marquage 
(FISH-PASS) 
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4.3 Alevinage 

L'opération d'alevinage s'est déroulée le 24 avril 2014 en présence ŘŜ ƭΩhb9a!Σ ŘŜǎ 

pêcheurs professionnels et du mareyeur. 

 

4.3.1 {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ 

{ǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ŀǳ ŘǊƻƛt du secteur de déversement, la quantité maximale de déversement a 

ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ о ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 

projet et en respect des recommandations de la grille MNHN/ONEMA pour les sites validés en 

COGEPOMI (Figure 40). 

 

4.3.2 Méthodologie 

4.3.2.1 Localisation des zones de déversement (alevinage 2014) 

La Figure 40 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 
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Figure 40 : Points de déversement complémentaire ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜ όŜƴ ǾƛƻƭŜǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜǊǘ 
les points de déversement avec des civelles non marquées) (FISH-PASS) 
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4.3.2.2 Quantités de civelles déversées par point 

À chaque point, 2.25 à 16.5 kg de civelles ont été déversés (Tableau 6).  

 

Tableau 6 : Localisation GPS des points de déversement avec les quantités déversées (FISH-PASS) 

 

4.3.2.3 Mode de déversement 

L'alevinage a été effectué en bateau. 

 

 

Figure 41 Υ 5ŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜ όCL{I-PASS) 

N° point déversement Longitude (WGS 84)Latitude (WGS 84)Zone de déversementQuantité déversée NM (Kg)Quantité déversée M (Kg)

1 -1,497723000 47,375583000 9,0 5,5

2 -1,497717000 47,374313000 9,0 5,5

3 -1,497738000 47,372273000 9,0 5,5

4 -1,500310000 47,371463000 9,0 5,5

5 -1,502707000 47,368958000 9,0 5,5

6 -1,504033000 47,366820000 9,0 5,5

7 -1,503098000 47,364910000 9,0 5,5

8 -1,505697000 47,363478000 9,0 5,5

9 -1,509283000 47,362132000 13,7 0,0

10 -1,512317000 47,360322000 13,4 2,25

11 -1,513758000 47,358305000 11,0 5,5

12 -1,514770000 47,355700000 11,0 5,5

13 -1,514298000 47,353808000 11,0 5,5

14 -1,514972000 47,351233000 11,0 5,5

15 -1,511065000 47,350065000 11,0 5,5

16 -1,510277000 47,353487000 11,0 5,5

17 -1,507362000 47,353753000 11,0 5,5

18 -1,504487000 47,356812000 11,0 5,5

19 -1,501530000 47,358297000 11,0 5,5

20 -1,498170000 47,358157000 11,0 5,5

21 -1,498490000 47,359448000 11,0 5,5

22 -1,497698000 47,361897000 11,0 5,5

23 -1,496378000 47,363152000 11,0 5,5

24 -1,494130000 47,363192000 11,0 5,5

25 -1,491693000 47,364390000 11,0 5,5

26 -1,489753000 47,366478000 11,0 5,5

27 -1,489900000 47,369497000 11,0 5,5

28 -1,492630000 47,371357000 16,5 0,0

29 -1,494195000 47,373782000 16,5 0,0

30 -1,498438000 47,377423000 11,0 5,5

Plaine de Mazerolles
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4.3.2.4 Paramètres environnementaux 

 

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ м4.2°C.  

 

" ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ les conditions physico-

chimiques (T°, O2, turbidité, pH, conductivité) ont été relevées (Figure 42 et Tableau 7).  

 

 

Figure 42 : Exemple de mesures des paramètres physico-chimiques (FISH-PASS) 

 

4.3.3 Résultats 

4.3.3.1 Paramètres environnementaux 

La synthèse des 30 mesures physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŀǎǎŜȊ ƘƻƳƻƎŝƴŜ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀƭŜǾƛƴŞΦ [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻn en oxygène était bonne (8.2 mg/L, saturation aux 

alentours de 83 ҈ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜǳ Ŝǘ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜύΦ [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜau était de 

16 °C en moyenne. 

Le détail des données physico-chimiques est disponible en annexe. 

 

Tableau 7 : Synthèse des paramètres physico-chimiques (FISH-PASS) 

  

O2 dissous (mg/l) SAT O2 (%) pH Conductivité (µS/cm) Turbidité (NTU) T° milieu récépteur (°c)T° caisse (°c)

Moyenne 8,16 83 7,38 283 6 16,0 14,2

Ecart-type 1,10 11,30 0,11 5,47 3,49 0,35 0,44
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4.3.4 Discussion 

La différence entre la température du milieu récepteur (16°C en moyenne) et la température 

dans les caisses (14.2°C en moyenne) au moƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ мΦу°C.  

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ŝǳ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀŎŎƭƛƳŀǘŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƛǾelles. 

 

4.4 Étude de la mortalité à 15 jours 

4.4.1 Méthodologie 

4.4.1.1 Étude de la mortalité en laboratoire 

Pour évaluer la mortalité des individus en laboratoire à 15 jours, deux fois trois lots de 50 

individus chacun (N=300) όǳƴ ǘǊƛǇƭƛŎŀǘŀ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ŝǘ ǳƴ ǘǊƛǇƭƛŎŀǘŀ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƴƻƴ ƳŀǊǉǳŞǎύ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞǎ Ŝƴ ŀǉǳŀǊƛǳƳ όŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ н Ł о ƧƻǳǊǎύΦ !ǳŎǳƴ 

nourrissage n'a été effectué pendant les 15 jours. La réalisation de cette expérimentation en 

laboratoire permet de suivre jour par jour la mortalité des civelles. 

 

 

Figure 43 : Aquarium utilisé dans le cadre des études de mortalité des civelles en laboratoire (FISH-PASS) 

 

Des mesures de prophylaxie ont été mises en place au laboratoire :  

- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŞǇǳƛǎŜǘǘŜ ǇŀǊ ŀǉǳŀǊƛǳƳ, 

- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ōŀǎǎƛƴŜ ǇŀǊ ŀǉǳŀǊƛǳƳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ, 

- Désinfection de tout le matériel à la javel, 

- Désinfection du personnel (mains) entre chaque bac au gel hydro-alcoolique, 
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- ¦ƴ ǘǳȅŀǳ ŀǘǘƛǘǊŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀǉǳŀǊƛǳƳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

Figure 44 : Organisation des tests de mortalité en laboratoire (FISH-PASS) 

 

4.4.1.2 Étude de la mortalité in situ 

Afin de pouvoir comparer les tests en laboratoire et in situ, deux fois trois lots de 50 individus 

ŎƘŀŎǳƴ όbҐоллύ όǳƴ ǘǊƛǇƭƛŎŀǘŀ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ŝǘ ǳƴ ǘǊƛǇƭƛŎŀǘŀ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƴƻƴ ƳŀǊǉǳŞǎύ ƻƴǘ ŞǘŞ 

placés dans des enceintes en filet (maillage : 1300µm) sur les sites et ont été relevés 15 jours après. 

 

 

Figure 45 : Préparation des enceintes avant immersion pour les tests in situ (FISH-PASS) 
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4.4.2 Résultats 

4.4.2.1 Mortalité en laboratoire 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

Lot A : (à 15 jours, marquées) 0 % 

Lot B : (à 15 jours, marquées) 66 % 

Lot C : (à 15 jours, marquées) 0 % 

Lot D : (à 15 jours, non marquées) 0 % 

Lot E : (à 15 jours, non marquées) 8 % 

Lot F : (à 15 jours, non marquées) 0 % 

 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 15 jours (Figure 46) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus marqués de 22 % (écart type : 38.11). 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 15 jours (Figure 46) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus non marqués de 2.67 % (écart type : 4.62). 

 

 

Figure 46 : Évolution de la mortalité (%) des civelles sur 15 jours (FISH-PASS) 
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Afin de voir si la mortalité se stabilise dans le temps nous avons prolongé le test au-delà des 
préconisations du protocole et ainsi nous avons suivi de la même manière ces tests jusǉǳΩŁ ол 

jours. 

 

Lot A : (à 30 jours, marquées) 18 % 

Lot B : (à 30 jours, marquées) 66 % 

Lot C : (à 30 jours, marquées) 86 % 

Lot D : (à 30 jours, non marquées) 54 % 

Lot E : (à 30 jours, non marquées) 52 % 

Lot F : (à 30 jours, non marquées) 36 % 

 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 30 jours (Figure 47) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus non marqués de 56.67 % (écart type : 34.95). 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 30 jours (Figure 47) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus marqués de 47.33 % (écart type : 9.87). 

 

 

Figure 47 : Évolution de la mortalité (%) des civelles sur 30 jours (FISH-PASS)  
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¶ Lot 2 (SeasanEels) 

Lot G : (à 15 jours, non marquées) 12 % 

Lot H : (à 15 jours, non marquées) 8 % 

Lot I : (à 15 jours, non marquées) 20 % 

 

Le suivi de la mortalité réalisé sur 15 jours (Figure 48) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus non marqués de 16.67 % (écart type : 4.16). 

 

 

Figure 48 : Évolution de la mortalité (%) des civelles sur 15 jours (FISH-PASS) 

 

Afin de voir si la mortalité se stabilise dans le temps nous avons prolongé le test au-delà des 
préconisations du protocole et ainsi nous avƻƴǎ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎŜǎ ǘŜǎǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ол 

jours. 

 

Lot G : (à 15 jours, non marquées) 82 % 

Lot H : (à 15 jours, non marquées) 86 % 

Lot I : (à 15 jours, non marquées) 82 % 
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Le suivi de la mortalité réalisé sur 30 jours (Figure 49) en laboratoire montre une mortalité 
moyenne des individus marqués de 83.33 % (écart type : 2.31). 

 

 

Figure 49 : Évolution de la mortalité (%) des civelles sur 30 jours (FISH-PASS) 

 

4.4.2.2 Mortalité in situ 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

Lot A : (à 15 jours, marquées) 28 % 

Lot B : (à 15 jours, marquées) 6 % 

Lot C : (à 15 jours, marquées) 20 % 

Lot D : (à 15 jours, non marquées) 10 % 

Lot E : (à 15 jours, non marquées) 14 % 

Lot F : (à 15 jours, non marquées) 18 % 

 

Le suivi de la mortalité réalisé in situ sur 15 jours montre une mortalité moyenne des individus 
marqués de 18 % (écart type : 11.1). 

Le suivi de la mortalité réalisé in situ sur 15 jours montre une mortalité moyenne des individus non 
marqués de 14 % (écart type : 4.0). 
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¶ Lot 2 (SeasanEels) 

Lot G : (à 15 jours, non marquées) 26 % 

Lot H : (à 15 jours, non marquées) 26% 

Lot I : (à 15 jours, non marquées) 28 % 

Le suivi de la mortalité réalisé in situ sur 15 jours montre une mortalité moyenne des individus non 
marqués de 26.7 % (écart type : 1.15). 

 

4.4.3 Discussion 

4.4.3.1 Causes probables de la mortalité  

Mortalité naturelle :  

Il est essentiel de noter que la mortalité naturelle des civelles au cours de leur première 

année de vie en eau douce est proche de 80 % (Adam, 1997). Beaulaton et Briand (2007) ont estimé, 

à partir des résultats de Berg et Jorgensen (1994) et de Bisgaard et Petersen (1991), que le taux de 

mortalité naturelle journalƛŜǊ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł лΣлм ǎƻƛǘ сл % de mortalité en 90 jours. Briand et 

al. όнллуύ ŀǾŀƴŎŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ул % est réaliste. Lambert (2008) considère un taux 

de mortalité naturelle de 70 % en 90 jours en milieu naturel pour la phase civelle dans le Golfe de 

Gascogne. Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł мр ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ 

ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎélération du 

processus, due aux multiples manipulations des civelles. 

Lésions liées à la méthode de pêche :  

D'après Briand et al. (2008), le taux de survie pour les individus présentant des blessures 

importantes sur le corps est de 0,05 % (mortalité 95 %) et de 25 % (mortalité 75  %) pour les individus 

présentant des blessures sur la queue (faibles ou importantes). Ici, une très bonne qualité des 

ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ƭŞǎƛƻƴǎ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

facteur qui expliquerait en premier lieu les mortalités observées. 

Stockage en densité élevée :  

Le stockage peut également induire une mortalité supplémentaire par rapport au milieu 

ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘǊŜǎǎΣ ŘǶ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŜs bassins. La 

promiscuité que cela impose fait également augmenter le risque de transmission de divers 

pathogènes. 
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Choc thermique :  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ όŎŀǇǘǳǊŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŎƘŜȊ ƭŜ 

mareyeur, refroidissement pour le transport, transport puis déversement) les civelles ont subi de 

nombreux changements de température qui ont pu influencer leur survie de diverses manières. Il est 

important de noter que ces changements de température peuvent également induire le 

déclenchement de la saprolégniose. 

La saprolégniose est une maladie due à des champignons aquatiques qui sont des micro-

organismes saprophytes ou parasites facultatifs, ubiquistes, et capables de survivre longtemps dans 

le milieu dans lequel ils trouvent leur optimum thermique, entre 18 et 25 °C. Saprolegnia sp. est un 

champignon ubiquiste, extrêmement répandu, responsable de la saprolégniose - ou « maladie de la 

mousse ». La saprolégniose affecte toutes les espèces de poissons de tous milieux, à tous les stades. 

Ce problème est cependant  atténué dans les eaux salées. Les symptômes ne sont pas spécifiques et 

ƭŜǎ ƭŞǎƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎΣ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻǘƻƴƴŜǳȄ όŘΩƻǴ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ζ ƳƻǳǎǎŜ ηύΦ [Ŝǎ 

troubles sont fréquents et la mort survient par rupture de la régulation osmotique.  Les mortalités 

sont variables, mais peuvent aller jusqu'à 50 %. Saprolegnia agit en surinfection et sa transmission 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎǇƻǊŜǎ ŎƛƭƛŞŜǎ ƴŀƎŜǳǎŜǎ όȊƻƻǎǇƻǊŜǎύΣ ƭΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

transcutanée. La maladie est conditionnée par le stress en général, et par des blessures initiales, 

surtout de la peau et des branchies. Elle est favorisée par des charges importantes en matières 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊǳǎǉǳŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜau. 

Temps de stockage :  

Sur certains projets le temps de stockage peut atteindre 2 mois sans que les civelles soient 

nourries, les civelles sont donc maigres et très pigmentées sans avoir repris leur alimentation et donc 

très faibles. 

La période de pêche et de stockage :  

Les températures de fin de saison (fin avril, début mai) posent également des problèmes de 

stockage et lors du déversement avec des températures au-delà de 15°C dans les milieux récepteurs.  

 

4.4.4 Différence de mortalité (in situ/laboratoire) 

Afin de maintenir les civelles dans les meilleures conditiƻƴǎΣ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀƴƎŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 

tous les deux jours et les individus morts ont été retirés au fur et à mesure. Cependant, les civelles 

ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻǳǊǊƛŜǎ Ŝǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŜ 

sont pas les mêmes ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƛƭŜǘ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘte 
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différence de traitement peut avoir une incidence sur la différence de mortalité observée entre les 

deux tests (in situ et en laboratoire). Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎte une forte variabilité à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ όin situ et laboratoire) et que celle-ci peut avoir des 

conséquences sur les taux moyens énoncés ci-dessus. 

 

4.5 Validation du marquage (à court terme) 

4.5.1 Provenance des individus pour la validation du marquage 

Afin que les civelles puissent synthétiser et assimiler le colorant, il est nécessaire que celles-ci 

puissent reprendre leur alimentation. Pour cela les individus à sacrifier doivent impérativement 

provenir des tests in situ et non des tests en laboratoire.  

 

4.5.2 bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊǉǳŀƎŜ 

30 individus sont donc sacrifiés pour la validation du marquage. 

 

4.5.3 Protocole de traitement des otolithes 

Les otolithes de chacun des individus sont prélevés et préparés selon la méthode de Mounaix 

B (1992). Ils sont ensuite analysés au microscope à épifluorescence afin de rechercher la présence du 

marqueur. 

 

4.5.4 Résultat de la validation du marquage à court terme 

 

À 15 jours, 100 % des individus marqués (N=30) présentaient un marquage net intense. Le 
marquage est donc validé. 
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4.6 Étude du changement de stade à 15 jours (in situ) 

Lors de la relève des tests in situ, 150 individus (N=100 issus du lot 1 et N=50 issus du lot 2) 

ont été analysés (stade pigmentaire), afin de vérifier leur évolution et leur reprise alimentaire. 

 

4.6.1 Résultats 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

Au marquage, les stades pigmentaires majoritaires de notre échantillon (N=50) étaient 6A2 

(40 %) et 6A3 (48 %) (Figure 54). 

 

 

Figure 50: Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon (N=50) au marquage (FISH-
PASS) 

 

À 15 jours, la répartition des stades pigmentaires a évolué (Figure 51). Le stade pigmentaire 

majoritaire est 6A4 (42 %). 
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Figure 51 : Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon à 15 jours (N=100) (FISH-
PASS) 

 

¶ Lot 2 (SeasanEels) 

Au test qualité, les stades pigmentaires majoritaires de notre échantillon (N=50) étaient 6A2 

(26 %) et 6A3 (72 %) (Figure 52). 

 

 

Figure 52: Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon (N=50)  (FISH-PASS) 
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À 15 jours, la répartition des stades pigmentaires a évolué (Figure 53). Les stades 

pigmentaires majoritaires sont 6A3 (46 %) et 6A4 (40 %). 

 

 

Figure 53 : Occurrence (%) des stades pigmentaires des civelles de l'échantillon à 15 jours (N=50) (FISH-PASS) 

 

4.6.1.1 Évolution de la taille à 15 jours 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

Taille moyenne des individus au déversement : (N=50) 68.82 mm (écart-type=3.49). 

Taille moyenne des individus marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 67.4 mm 

(écart-type=3.9). 

Taille moyenne des individus non marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 67.6 mm 

(écart-type=4.40). 

 

¶ Lot 2 (SeasanEels) 

Taille moyenne des individus au déversement : (N=50) 69.84 mm (écart-type=4.09). 

Taille moyenne des individus non marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 67.9 mm 

(écart-type=3.1). 
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4.6.1.2 Évolution du coefficient de condition à 15 jours 

¶ Lot 1 (Foucher-Maury) 

Coefficient de condition des individus au déversement : (N=50) moyenne 0.74 (écart-

type=0.08). 

Coefficient de condition des individus marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 

moyenne 0.73 (écart-type=0.10). 

Coefficient de condition des individus non marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 

moyenne 0.64 (écart-type=0.12). 

 

Le coefficient de condition a évolué entre le déversement et les 15 jours du test in situ. 

 

¶ Lot 2 (SeasanEels) 

Coefficient de condition des individus au déversement : (N=50) moyenne 0.71 (écart-

type=0.09). 

Coefficient de condition des individus non marqués à la fin du test in situ (15 jours) : (N=50) 

moyenne 0.65 (écart-type=0.10). 

 

Le coefficient de condition a évolué entre le déversement et les 15 jours du test in situ. 
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4.6.2 Discussion 

Une évolution du stade pigmentaire est notable au bout de 15 jours. La majorité des civelles 

est passée des stades 6A2 aux stades 6A3, 6A4 et 6B. De plus, un examen visuel montre la présence 

de matières organiques dans le système digestif de certaines civelles. Cela met en évidence une 

ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ όFigure 54). 

 

 

Figure 54 : Exemple de civelles en cours de reprise alimentaire (FISH-PASS) 
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5 Suivi de l'opération d'alevinage à 6 mois 

 

5.1 Objectif 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀƭŜǾƛƴŞǎ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 

population en place.  

 

5.2 Matériel et méthode 

[ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜǎ 

ÉŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ tƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ ό9t!ύΦ Ce type de protocole nécessite une demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 55¢a ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ-AtlaƴǘƛǉǳŜ ό!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭύΦ [Ωhb9a!Σ ƭŀ 55¢a Ŝǘ ƭŀ 

fédération de pêche, ont été informés des dates de pêche pour cette campagne intitulée « Automne 

2014, campagne de suivi 1 ». 

 

Le suivi de l'alevinage à 6 mois a été réalisé du 8 au 10 septembre 2014. 

 

5.2.1 Présentation du matériel 

[Ŝǎ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōŀǘŜŀǳΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ FEG 8000 de marque 

9CYhΦ bƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ǳƴ 9[сп-II de marque Hans Grassl. 

L'ensemble de nos équipements est conforme à la norme CEI 603335-2-861 et fait l'objet de 

contrôles réguliers par un organisme indépendant afin de détecter les défaillances mécaniques et 

électriques éventuelles. 

 

  

                                                           
1 CEI 60335 -2-86 , Sécurité des appareils électrodomestiques et analogues ï Partie 2-86; règles particulières pour les 
équipements électriques de pêche. 
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5.2.2 Moyens humains 

Les pêches électriques en bateau nécessitent 4 personnes :  

une ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭΩŀƴƻŘŜ, 

uƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭΩŞǇǳƛǎŜǘǘŜ, 

une personne au pilotage du bateau et à la sécurité, 

une personne au chronomètre, au GPS et à la sécurité. 

 

5.2.3 aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 

Le protocole d'échantillonnage des poissons à l'électricité, adopté, est conforme aux normes 

NF T90-3442, EN 140113 et EN 149624. Il s'appuie sur la "Notice de présentation et d'utilisation de 

l'IPR" (Onema, 2006) ainsi que sur le ϦDǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł 

l'électricité" (Belliard et al., Onema, 2008).  

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όƎǊƻǳǇŜ ŞƭŜŎǘǊƻƎŝƴŜύ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǘŜŀǳΦ [Ŝ ŎƻǳǊŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

// όƭƛǎǎŜ ƻǳ ǇǳƭǎŞύΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ avec la méthode des EPA (Nelva et al., 1979). 

Cette méthode consiste à effectuer de petits échantillons,  mais nombreux. Elle permet de rendre 

compte de la diversité des milieux rencontrés et de la présence du peuplement piscicole pour chaque 

fasciés prospecté.  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ нр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳr de 200 mètres ont été 

définies. Leur localisation est choisie en fonction des zones alevinées en respectant un écartement 

homogène sur le linéaire. De cette façon, les stations ont été définies en les alternant entre la rive 

droite et la rive gauche. Sur chaque station, 20 points de pêche ont été réalisés en berge et tous les 

10 mètres de manière à garantir un échantillonnage aléatoire. Chaque point est pêché pendant 30 

secondes. [Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Dt{Σ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭles sont recensés 

ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ Gétac PS236Φ[ŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜΣ ƭŜ pH, la conductivité et 

ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 9t! ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴt face au flot pour éviter de remuer le sédiment 

au niveau des points encore non pêchés. 

 

                                                           
2 NF T90-344 : détermination de l'Indice Poisson rivière 'IPR' 

3 EN 14011 : Echantillonnage des poissons à l'électricité 

4 EN 14962 : Guide sur le domaine d'application et la sélection des méthodes d'échantillonnage de poissons. 
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5.2.4 Traitement des poissons 

Au niveau de chaque station, les anguilles capturées ont été mesurées, pesées et les 

pathologies externes ont été recensées. Lors de cette campagne, 53 individus ayant une classe de 

taille inférieure à 130 ƳƳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ƳŀǊǉǳŀƎŜ Ł ƭΩŀƭizarine. Leurs otolithes 

ont été prélevés et préparés selon la méthode de Mounaix (1992) pour être analysés au microscope 

à épifluorescence. Cette méthode permet de rechercher la présence du marqueur au niveau de 

ƭΩƻǘƻƭƛǘƘŜ όFigure 55) afin de calculer les taux de croissance au bout de 6 mois passés dans le milieu. 

 

 

Figure 55 : Exemple ŘΩƻǘƻƭƛǘƘŜ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǳ ƳƛŎǊƻǎŎƻǇŜ Ł ŞǇƛŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴŎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ Ł 
ƭΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Ŝƴ нлмп όCL{I-PASS) 

 

Sur ces mêmes individus, un suivi du parasitisme au niveau de la vessie natatoire a 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ όǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩAnguillicola crassus). 
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5.2.5 Présentation des stations de pêche 

5.2.5.1 Localisation générale 

 

Figure 56 : Localisation des stations de pêche pour le suivi à 6 mois de l'opération d'alevinage sur ƭΩ9ǊŘǊŜ en 2014. 
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5.2.5.2 Station 1 

 

 

Figure 57 : Plan de localisation de la station 1 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 58 : Photo de la station 1 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.3 Station 2 

 

 

Figure 59 : Plan de localisation de la station 2 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 60 : Photo de la station 2 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.4 Station 3 

 

 

Figure 61 : Plan de localisation de la station 3 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 62 : Photo de la station 3 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.5 Station 4 

 

 

Figure 63 : Plan de localisation de la station 4 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 64 : Photo de la station 4 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.6 Station 5 

 

 

Figure 65 : Plan de localisation de la station 5 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 66 : Photo de la station 5 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.7 Station 6 

 

 

Figure 67 : Plan de localisation de la station 6 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 68 : Photo de la station 6 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.8 Station 7 

 

 

Figure 69 : Plan de localisation de la station 7 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 70 : Photo de la station 7 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.9 Station 8 

 

 

Figure 71 : Plan de localisation de la station 8 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 72 : Photo de la station 8 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.10 Station 9 

 

 

Figure 73 : Plan de localisation de la station 9 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN SCAN 
25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 74 : Photo de la station 9 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.11  Station 10 

 

 

Figure 75 : Plan de localisation de la station 10 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 76 : Photo de la station 10 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.12 Station 11 

 

 

Figure 77 : Plan de localisation de la station 11 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 78 : Photo de la station 11 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.13 Station 12 

 

 

Figure 79 : Plan de localisation de la station 12 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 80 : Photo de la station 12 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.14 Station 13 

 

 

Figure 81 : Plan de localisation de la station 13 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 82 : Photo de la station 13 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.15 Station 14 

 

 

Figure 83 : Plan de localisation de la station 14 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 84 : Photo de la station 14 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.16 Station 15 

 

 

Figure 85 : Plan de localisation de la station 15 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 86 : Photo de la station 15 (FISH-PASS 2014) 



 

     Juillet 2017  

- Suivi de l'opération d'alevinage à 6 mois - 

94/ 211 

 

5.2.5.17 Station 16 

 

 

Figure 87 : Plan de localisation de la station 16 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 88 : Photo de la station 16 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.18 Station 17 

 

 

Figure 89 : Plan de localisation de la station 17 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 90: Photo de la station 17 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.19 Station 18 

 

 

Figure 91 : Plan de localisation de la station 18 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 92: Photo de la station 18 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.20 Station 19 

 

 

Figure 93 : Plan de localisation de la station 19 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 94 : Photo de la station 19 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.21 Station 20 

 

 

Figure 95 : Plan de localisation de la station 20 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 96 : Photo de la station 20 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.22 Station 21 

 

 

Figure 97 : Plan de localisation de la station 21 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 98 : Photo de la station 21 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.23 Station 22 

 

 

Figure 99 : Plan de localisation de la station 22 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 100 : Photo de la station 22 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.24 Station 23 

 

 

Figure 101 : Plan de localisation de la station 23 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 102 : Photo de la station 23 (FISH-PASS 2014) 
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5.2.5.25 Station 24 

 

 

Figure 103 : Plan de localisation de la station 24 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 104 : Photo de la station 24 (FISH-PASS 2014) 



 

     Juillet 2017  

- Suivi de l'opération d'alevinage à 6 mois - 

103/ 211 

 

5.2.5.26 Station 25 

 

 

Figure 105 : Plan de localisation de la station 25 (en jaune les points de pêche réalisés en 2014) (Fond IGN 
SCAN 25, mise en forme FISH-PASS 2014) 

 

 

Figure 106 : Photo de la station 25 (FISH-PASS 2014) 
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5.3 Résultats 

5.3.1 Résultats issus des observations sur le terrain 

5.3.1.1 Caractéristiques des stations de pêche prospectées 

Le Tableau 8 présente les caractéristiques physico-chimiques des différentes stations de 

pêche électrique.  

Température : lŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ όƳƛƴ = 22°C ; 

max = 26,5°C ; moy. = 23,9 ± 0,95 °C). 

Conductivité : la conductivité est également homogène (min = 355µS ; max= 385µS ; moy. = 

372 ± 9,32 µS). 

O2 dissous et saturé: les valeurs en oxygène sont très hétérogènes avec des variations qui 

dépendent à la fois du moment de la journée et du recouvrement par les végétaux aquatiques. 

(O2 dissous = min: 2,1mg/L; max: 13,5 mg/L; moy.= 7,42 ± 3,20 mg/L- O2 sat.= min= 24 %; max= 169 

%; moy.= 88,5 ± 40 %). 

Turbidité : ƭŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ comprise entre 6,8 et 48,6 NTU (moy = 23,8 ± 9,3 NTU). 

PH : ƭŜ ǇI Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ όƳƻȅΦҐ 7,6 ± 0,26). 

Profondeur : les profondeurs sont assez hétérogènes entre les stations et dépendent du 

facièǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ (min: 10cm; max: 160cm; moy.= 55 ± 15 cm). 
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Tableau 8: Caractéristiques des stations de pêche électrique - caƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмп όCL{I-
PASS) 

 

 

[ΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Figure 107Φ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

stations, les principaux habitats rencontrés sont les racines (27,8 %), les encombres (24 %), les 

hélophytes (18,2 %), la ripisylve (11 %) et les enrochements (10,4 %). 

 

 

Figure 107 : Typologie des habitats prospectés au sein de chaque station (Automne 2014, FISH-PASS) 


















































































































































































































